
 

 

Département de l'Essonne                                                     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Arrondissement de Palaiseau            DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune de FONTENAY-LES-BRIIS      

Réf. 2023 035 bis    
Date de 

convocation 
Date 

d'affichage 
Nombre de Conseillers 

17/11/2023 17/11/2023 En exercice Présents Votants   
19 13 18 

 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre à dix-huit heures trente minutes, le Conseil municipal 

légalement convoqué, s'est réuni, en salle Georges Blanc de la Mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry DEGIVRY, Maire de la commune. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  
 
Mesdames DUPONT Catherine, DUVAL Emmanuelle, JALABERT Laurence, JOAO Gaële et NORDBERG Anne-
Rose. 
 
Messieurs CIPRES Manuel, DEGIVRY Thierry, FRAPIER Francis, JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, RABY 
Stéphane, RIEL Yannick et SCHMIDT Éric.  
     
Absents ayant donné procuration à :  
 
Monsieur BRUNEL Jérémie a donné pourvoir à Madame DUVAL Emmanuelle. 
Madame DELANGUE Marjorie a donné pouvoir à Monsieur CIPRES Manuel. 
Monsieur GOBLET Emmanuel a donné pouvoir à Monsieur FRAPIER Francis. 
Madame HENNOCQ Éléanore a donné pouvoir à Monsieur SCHMIDT Eric. 
Madame MAINGONNAT Cécile a donné pouvoir à Madame DUPONT Catherine. 
 
Absente : 
 
Madame ARTUS Séverine. 
 
Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
ANNULE ET REMPLACE LA DÉLIBÉRATION N°2023-035 : FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES 
INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES ANNEE 2023 (FPIC) 
 
VU l’article 144 de la loi de finances initiale pour 2012 ayant instauré un mécanisme de péréquation 
horizontale pour le secteur communal, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T ci-après), notamment ses articles L.2121-7 à 
L.2121-34 relatifs au fonctionnement du Conseil Municipal et l’article L.2122-21 relatif aux attributions du 
Maire exercées au nom de la commune, 
 
VU la délibération 2023-52 entérinée par le conseil communautaire en date du 27 septembre 2023 relative 
à la répartition du FPIC pour l’année 2023. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 18 voix pour. 

 
APPROUVE la répartition du FPIC 2023 selon la méthode 60-40 à savoir : 
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 60 % du FPIC pris en charge par la CCPL soit 661 035.00 € ; 
 40 % répartis entre les communes membres soit 440 690.00 €. 

 
PRÉCISE que la somme est inscrite au chapitre 014 - article 739223 en section dépenses de fonctionnement 
du budget primitif 2023 de la commune pour un montant de 34 000 €, 
 
DIT que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de 
légalité. 
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